
Image not found or type unknown

Restitution du chèque suite à une vente
annulée

Par Champolito, le 19/05/2010 à 13:40

Bonjour,rnNous avons signé une promesse de vente pour l'acquisition d'une
maison.rnMalheureusement, notre pret a été refusé. rnLe vendeur refuse de nous restituer le
chèque de dépot.rnSi nous sommes en mesure de prouver que nous avons déposé le dossier
dans les délais impartis, sommes nous responsables du délai de réponse de la banque pour
nous informer de ce refus?rnEntre le moment ou la vente est annulée et le moment ou le
vendeur informe de son refus de restituer le chèque, un délai maxi est il fixé?rnDurant ce
délai, le vendeur peut il vendre le bien à une autre personne? ou doit il attendre que le litige
soit réglé?rnrnMERCI DE VOS REPONSES
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